
TRANSMISSION DES PIECES D’UN DOSSIER 
PAPIER OU NUMERIQUE SUR PLAT’AU

Objectif : Permettre la transmission de l’ensemble des pièces
d’un dossier (natif papier ou numérique) aux services
consultés dans le cadre de consultations numériques et
l’envoi de la décision au contrôle de légalité.

Sélectionner un dossier à partir de Droits de Cités puis cliquer sur le 
tableau de bord vert PLAT’AU :
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Le tableau de bord (vert) PLAT’AU permet de visualiser l’ensemble des
échanges qui peuvent avoir lieu entre DDC et PLAT’AU durant
la vie du dossier : transmission du dossier initial, des pièces
complémentaires, de la ou les décision(s), envoi et réception de
consultations (transitant par PLAT’AU), transmission au contrôle de la
légalité.
Pour toute question sur l’utilisation de PLAT’AU, n’hésitez pas à nous
contacter (03.57.88.33.48).

3 phases apparaissent à l’ouverture du tableau de bord :
« Initiale », « Décision » et « Contrôle égalité ».
D’autres phases apparaitront au cours de la vie du dossier
(courrier, complément, consultation, avis…).
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Phase « Initiale » : Transmission incombant à la commune, à la
réception du dossier en mairie

Le statut de cette phase est « à vérifier avant transmission ».
Pour pouvoir transmettre, il convient de :

Sélectionner la ligne puis cliquer sur « Vérification Transmissibilité » puis
sur Oui (voir ci-dessous).
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Soit tous les champs violet-bleu
sont correctement renseignés dans
Droits de Cités alors le message
ci-contre apparaît et le bouton
« Transmettre » est dégrisé.

Soit certains champs violet-bleu
ne sont pas tous correctement
renseignés dans Droits de Cités alors
un message d’erreur apparaît avec
une indication sur le ou les champs
à corriger. Une fois complété(s),
il convient de faire à nouveau la
vérification pour permettre la
transmission.

Cliquer à présent sur « Transmettre » : le statut de la phase Initiale
change et passe « En attente » puis « Transmission en cours » et enfin
« Transmis » accompagnée d’un numéro d’ID PLAT’AU (preuve de la
bonne transmission à cette plateforme).
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Phase « Courrier » : Transmission incombant au Pôle ADS (excepté
certaines communes)

Cette ligne s’ajoute dès lorsqu’un
document catégorisé « Courrier »
et codifié « Premier mois » est
injecté.

Phase « Complément » : Transmission incombant à la commune

Cette ligne s’ajoute dès qu’un nouvel élément est injecté dans les fichiers attachés
(pièces complémentaires ou tout autre document).

Sélectionner la ligne et cliquer sur « Transmettre » (pas de vérification
à faire pour cette étape). Les statuts de cette phase seront identiques
aux phases précédentes.

A chaque réception de pièces complémentaires, il faudra procéder à la
transmission des pièces sur PLAT’AU.

N.B. 1 : À la suite de la validation de l’arrivée de pièces
complémentaires numériques, une transmission automatique
(à vérifier tout de même) est générée sur PLAT’AU (statut « en
attente »). Pour les dossiers papiers, la transmission se fera
manuellement en cliquant sur « Transmettre ».

N.B. 2 : Il est nécessaire d’être vigilent pour l’envoi de ces phases
« Complément » car un service consulté n’ayant pas accès aux
derniers éléments du dossier peut émettre un avis erroné. De même
que l’envoi de la décision au contrôle de légalité sans l’intégralité
des pièces aurait des répercussions sur la légalité de l’acte.
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Phase « Décision » : Transmission incombant à la commune

Cette phase ne pourra s’ajouter et devenir transmissible que si un arrêté (accompagné des
éventuels avis) est intégré aux documents attachés et enregistré de la façon suivante :
Catégorie « Arrêté » et Code « Décision »

Sélectionner la ligne et cliquer sur « Transmettre » (pas de vérification à faire
pour cette étape).
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Un accusé de réception du contrôle de la légalité (@ctes)
vous parviendra alors par mail (adresse préalablement
validée par vos soins) de la part de
urbanisme@eurometropolemetz.eu.
A ce jour, seul le service instructeur est destinataire de cet
accusé-réception qui vous est retransmis par notre
secrétariat.
Les réintégrations automatiques des accusés de réception du
contrôle de la légalité sont dorénavant visibles :

Cliquer sur OUI si vous souhaitez transmettre au contrôle de la
légalité via PLAT’AU sinon cliquer sur NON si vous souhaitez
transmettre à @ctes directement via votre logiciel.

Vérifier que les phases « Décision » et « Contrôle légalité »
changent de statut. Les statuts de ces phases seront
identiques aux phases précédentes.

Si la phase « Contrôle légalité » reste « Non transmissible »,
merci de bien vouloir prévenir le Pôle ADS afin que l’éditeur
soit informé du flux bloqué.

* via le tableau de bord PLAT’AU

mailto:urbanisme@eurometropolemetz.eu
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Attention :

Si vous recevez de la part de @ctes un accusé réception indiquant une
télétransmission en échec, il conviendra d’effectuer une transmission via votre logiciel
directement relié à @ctes. Droits de Cités ne nous permet pas de renvoyer à nouveau la
décision. Sandrine DEBUIRE reste à votre disposition pour échanger sur ce type de
messages.

* via ou dans les fichiers attachés du dossier

Quels sont les champs à compléter dans Droits de Cités pour 
permettre la transmission sur PLAT’AU ?

Dans l’onglet « Dépôt », il convient de remplir tous les champs violet-
bleu relatifs à PLAT’AU, à savoir :

 Compétence
 Date de la demande (date à laquelle le formulaire cerfa a été signé par

le demandeur)
 Demandeur (si personne morale alors indiquer le n° SIRET à 14 chiffres

et la raison sociale)
 Représentant (si le demandeur est une personne morale) : uniquement

les nom et prénom de la personne
 Auteur (= architecte, à rentrer en tant que particulier) + cocher la case

adéquate relative au recours ou non à l’architecte
 Adresse du terrain principal
 Surface du terrain
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Auteur : 

Si recours à un architecte : 
l’intégrer en tant que particulier

Dans l’onglet « Description projet », il convient également de compléter les
champs violet-bleu relatifs à la démolition (pour un permis de construire ou un
permis de démolir).
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